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Règlement du Championnat Départemental Catamaran 

2008-2009 


Le championnat départemental catamaran minime et cadet s’adresse aux équipages licenciés dans un club du département. Les juniors et adultes sont acceptés hors classement sous réserve de bateaux disponibles. Les coureurs minimes doivent être âgés de 12 à 14 ans (nés en 1997, 1996 et 1995). Les coureurs cadets doivent être âgés de 15 à 17 ans (nés en 1994, 1993 et 1992). 
Les sur classements sont possibles pour courir dans la catégorie d’âge supérieure. 

· Principe de fonctionnement

Les championnats de Vendée comportent chacun 2 divisions 



La division 1 est ouverte aux coureurs qui disposent d'un support fédéral, Tyka pour les minimes et SL 15.5 pour les cadets. Ils se déplacent avec leurs bateaux (ou ceux de leurs clubs) et leurs équipements personnels.



En division 2, les équipages utilisent les catamarans mis à leurs dispositions par les clubs organisateurs.


Chaque coureur se déplace avec son équipement personnel : Ceinture de trapèze,  gilet de sauvetage, combinaison.

· Inscription



Les inscriptions se dérouleront sur place le jour de l’épreuve jusqu'à 10h30. Les frais de participation s’élèvent à 8 euros par équipage et par journée. Ils sont à  régler sur place au club organisateur. Les coureurs sont inscrits sous la responsabilité de leurs parents, clubs ou de leurs entraîneurs. Chaque coureur doit présenter, lors de son inscription à une régate sa licence, son certificat médical et son autorisation parentale.
· Format des épreuves



Le parcours sera défini par le comité de course. Les épreuves de division 2 sont organisées par poules, selon le système continu, avec montées et descentes, si le nombre d'équipages inscrits est supérieur au nombre de bateaux disponibles. Les premières poules sont basées sur le classement provisoire du championnat départemental, les suivantes sur classement de la course (manche) précédente. Les points marqués lors de chaque course (manche) sont attribués selon la règle ISAF 2005-2008 (1 place = 1 point).

Le classement sera obtenu par addition des points des courses moins n épreuves retirées: 1 course sera retirée à partir de 3 courues et validées.

     2 courses seront retirées à partir de 5 courues et validées.

 Pour être validée une régate doit comporter au moins 2 courses. 

· Classements



Les classements des championnats minimes et cadets de division 1 et 2 sont établis par addition des résultats des régates départementales courues. Le calcul des points se fait selon le système à minima : 1 place = 1 point (règle ISAF 2005-2008). Le classement est établi pour chaque coureur, le barreur et l’équipier recevant le même nombre de points.



Le classement final se fera sur :




1 épreuve sera retirée à partir de 3 courues et validées




2 épreuves seront retirées à partir de 6 courues et validées



Un équipage absent à une régate marquera le nombre de points correspondant au nombre d'inscrits + 1 au championnat de sa série.
· Titres décernés

Champion de Vendée catamaran minime division 1

Champion de Vendée catamaran cadet division 1

Champion de Vendée catamaran minime division 2

Champion de Vendée catamaran cadet division 2



Un titre de championne de Vendée catamaran minime et/ou cadet de première ou de deuxième division sera décerné si au moins 2 équipages féminins concourent dans la même catégorie. 

La commission sportive statuera sur les évolutions nécessaires en cours d’année.
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